/ MINISTERE REPUBLIQUE FRANCAISE.

DE

L’INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

‘ — ARRETE.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRR
DEs>
MONUMENTS HISTORIQUES.
pa— Vu ia io1 du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et

notamment {'article 2, modifié et complété par la lor du 23 juillet 1927;

Le Sous-SecreTaiRe D'ETAT DES BEAUX-ARTS,

La Commission des monuments historiques entendue;
ARRETE :
ARTICLE PREMIER.

AUX MINRES (Hanut=Rhin)

appartenant a__la. commune de SATNTE MARIE aux MINES

est inscrit. € sur i'inventaire suppléinentaire des monuments historiques.

Le présent arrété sera notifi¢ au Préfet du département, pour les

archives de la préfecturee,t' au maire de la commune XX

qu seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exéculiow.

1 5 NOV 1842

286-484~J. 4050-30. (10713)

Paris, le

Par délégation spéciale :
Le Directeur général des Beaux-Ars,
Membre de l’dlf:h&jt. v
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